
 
 

 
 
 
    

ANNECY, LE MERCREDI 3 JUIN 2026 
VOIRIE 

Le Conseil départemental s’engage auprès de 
la Commune de Sixt-Fer-à-Cheval 
 
Dans le cadre de l’amélioration et de la sécurisation du réseau 
routier, la Commune de Sixt-Fer-à-Cheval, en partenariat avec 
le Conseil départemental, procèdera au remplacement du 
Pont de la Glière, ouvrage reliant la RD 907 à la voie 
communale n°1. A cette occasion, Jean-Philippe Mas, Vice-
président et Marie-Antoinette Métral, tous deux Conseillers 
départementaux du Canton de Cluses, étaient présents ce 
jour, pour la signature de la convention, aux côtés de Cédric 
Mionnet-Perdu, Maire de Sixt-Fer-à-Cheval.  
 
La commune de Sixt-Fer-à-Cheval a engagé, à la fin de l’année 2025,  
le remplacement du Pont de la Glière, qui présente des désordres 
structurels. Cet ouvrage assure la liaison entre la RD 907 et la voie 
communale n°1, desservant le centre-ville ainsi que la carrière 
Bacchetti. 
 
Le projet prévoit :  

- La déconstruction du pont existant, avec la dépose du tablier et la 
conservation des culées ; 
- La reconstruction d’un nouvel ouvrage de 21 mètres de longueur et 
7,3 mètres de largeur ; 
- Le raccordement du nouvel ouvrage à la RD 907 en rive droite et à 
la voie communale n° 1 en rive gauche, avec la création d’un plateau 
surélevé ; 
- La réalisation d’enrobé sur l’ensemble de l’ouvrage.  
 
Parallèlement au projet de remplacement du Pont, la Commune 
prévoit le déplacement de l’entrée d’agglomération actuelle 
d’environ 150 mètres, afin d’intégrer l’ouvrage dans la future 
agglomération. Ce reclassement devra être effectif avant la 
réalisation du plateau surélevé. 

 
Le coût total de l’opération est estimé à 1,2 M€, financé à hauteur 
de 240 000 € par le Conseil départemental de la Haute-Savoie, 
247 000 € par la Commune avec un Fonds de concours de 
l’entreprise Bacchetti et 750 000 € par le CEREMA.   

 


